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AUTORISATION DE DEPOSE DE MARCHANDISES

La société ………………. 

Représentée par Monsieur ……………………, agissant en sa qualité de représentant légal de ladite société,

ci-après désignée « le client »,

demande à :
la société SYSCO FRANCE SAS, société par actions simplifiée au capital de 138.598.300 €, ayant son siège social à PARIS (75013) 6/8 Rue Jean-Antoine de Baïf, immatriculée au RCS de PARIS sous le numéro 316 807 015,

ci-après désignée « le fournisseur »,

de déposer les marchandises livrées par le chauffeur-livreur de SYSCO FRANCE SAS dans son local professionnel, et ce en l’absence des personnes assurant habituellement la réception des marchandises,
ce mode de livraison étant mis en place par le client afin de faciliter son organisation.

La société SYSCO FRANCE SAS, prise en la personne de Monsieur ………………. agissant en sa qualité de Directeur Délégué de la région ………………, accepte d’effectuer la livraison dans le local professionnel du client, en l’absence des personnes habituellement chargées de la réception des marchandises, à la condition que les parties s’engagent à respecter les obligations suivantes :

I° LES OBLIGATIONS A LA CHARGE DU CLIENT
1.1 La sécurité du local et du stockage 
Le client s’engage à ce que toutes les mesures de sécurité et d’hygiène prises dans son établissement répondent à l’article L230-2 et R 230-1 du code du travail. 

Les locaux et le matériel mis à disposition pour le stockage des produits doivent être toujours aux normes, et répondre à la législation. 

La responsabilité inhérente à la sécurité, à l’hygiène et à la chaîne du froid au sein de son établissement sont pleinement imputables au client.
1.2  la remise des clés 

Le client s’engage à fournir les clés de son établissement au fournisseur ainsi que des doubles dûment étiquetés, afin que le chauffeur-livreur décharge et stocke les produits dans le respect de la chaîne du froid, conformément à l’arrêté du 21 décembre 2012 et au règlement CE 853/2004, en l’absence des personnes habituellement chargées de la réception des marchandises.
Le fournisseur ne sera en aucun cas tenu responsable des conséquences liées à ce mode de livraison, et notamment en cas de perte ou vol des clés, vol de biens ou de marchandises, dégradation ou malversation au sein de l’établissement du client.
1.3 Les réserves à la livraison
La formulation des réserves ne doit pas se limiter à l’aspect extérieur des colis, mais elle doit impérativement faire porter les constatations sur les marchandises contenues et détériorées.

En cas de perte, il convient de préciser le nombre de colis ou les quantités de produits manquants.

Une réserve consiste à inscrire sur les documents (facture) l’ensemble des défauts constatés lors de la réception.

( Attention, les réserves doivent être :

· Ecrites

· Précises ( ex : problème de température) 

· Significatives

· Complètes

· Datées

· Justifiées

· Confirmées par téléphone sous 48 heures ou lettre recommandée au transporteur/livreur dans les 3 jours en vertu de l’application de l’article ART. L. 133-3 du code de commerce.

III ° LES OBLIGATIONS A LA CHARGE DU FOURNISSEUR 

Le fournisseur s’engage quant à lui à récupérer les clés du local du client au retour du chauffeur-livreur, et de les ranger en un lieu sécurisé (sauf perte ou vol).

Le fournisseur s’engage, en cas de vol, à en faire la déclaration auprès des services de police dans les plus brefs délais et à en informer le client, ce dernier gardant à sa charge les éventuels travaux dus au changement de serrure de son local.
Fait à ………………………… ,  le ………………….2018

Pour le fournisseur
Pour le client

Société SYSCO FRANCE SAS 
Société ………………………………..

Nom 
Nom

Fonction
Fonction

Signature
Signature
Cachet
Cachet
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